
Procès-Verbal du Conseil Municipal  
Du 23 juin 2025 

 
 
Séance du 23 juin 2025 - Ouverture de séance à 20h35. 
 
Étaient présents : Martine BESSIERE, Laurence LAURENT, Pierre BOULDOIRES, Pierre VAYSSADE, 

Sébastien LAURENT, Christiane LUTRAND, Christophe CLAMENS. 

Absents :  Jennifer GASQ a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRES, Frédéric BECAMEL a donné pouvoir 

à Laurence LAURENT, Martine BATUT a donné pouvoir à Christiane LUTRAND 

Sébastien LAURENT a été nommé secrétaire de séance. 

 

1) Lecture et approbation du procès-verbal du 07/04, 14/04 et 18/04 – approbation à l’unanimité 

 

2) Délibération portant sur l’attribution des lots n°1 et n°6 de la réserve foncière de l’ancienne 
commune de Curières concernant le GAEC CHARDAIRE, EARL DE LA GAMASSE, GAEC DU 
MOULIN pour 5 ans – approbation à l’unanimité 

 
3) Délibération portant sur l’intervention d’un prestataire extérieur pour les espaces verts pour la 

saison estivale – approbation à l’unanimité 
 
4) Délibération portant sur la décision modificative du budget principal – approbation à 

l’unanimité 
 
5) Délibération portant sur la décision modificative du budget assainissement – approbation à 

l’unanimité 

 

6) Délibération portant sur la dissolution et conditions de liquidation du Syndicat des Communes 

de l’Aubrac Aveyronnais – approbation à l’unanimité 

 

7) Délibération portant sur l’attribution des subventions – approbation à l’unanimité 

 

8) Questions diverses : 
 

❖ Date pour les bons de la coupe du bois à retirer en mairie avant l’ouverture de la 

coupe du 16 août 

❖ Devis Salle des fêtes retenu, entreprise Combre en attente de précisions sur le 

supplément 

❖ Désenfumage mise aux normes Salle des Fêtes 

❖ Avancement du dossier de la rénovation des logements : demande d’un audit 

❖ Choix entreprises pour les devis des voieries lieu Mouliac : ok pour l’entreprise EGPT 

 

 
 

La séance est levée à 23h30 


